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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-9446

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 25-9446

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Conseil Départemental Haute-VienneNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Monsieur le PrésidentCorrespondant : 

11 rue François Chénieux  Adresse :  , 87000 LIMOGES
Coordonnées :

 Téléphone : 0555451010
 Courriel : marches-demat@haute-vienne.fr

 Adresse internet : http://cg87.e-marchespublics.com

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://cg87.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_11918_1069782.html

Section 2 - Description du marché

Réalisation, maintenance et hébergement du site internet " www.chalucet.com "Objet du marché : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

L'accord-cadre avec maximum est passé en application des articles Caractéristiques principales : 
L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il donnera 
lieu à l'émission de bons de commande. L'accord-cadre est attribué à un seul opérateur économique. 
L'accord-cadre est conclu pour une durée ferme de 4 ans. Le montant total des prestations est de 50 
000 euros HT pour la durée de l'accord-cadre. L'accord-cadre est conclu à compter de sa date de 
notification. Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de 
commande conformément aux stipulations des pièces de l'accord-cadre. La mise en ligne du site 
internet devra être effective dans un délai maximal de 6 (six) mois à compter de la date de réception 
par le titulaire du premier bon de commande.
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Financement sur ressources propres du départementréglementent : 

Unité monétaire utilisée, l'euro.
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Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces de la candidature sont détaillées au règlement de la Commentaire sur les justifications :
consultation

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

03/03/2025 à 12:00Date limite de réception des offres : 
6 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours. Le pouvoir Renseignements complémentaires : 
adjudicateur applique le principe "Dites-le nous une fois". Par conséquent, les candidats ne sont pas 
tenus de fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le cadre d'une 
précédente consultation passée au cours de l'année civile et qui demeurent valables. Référé 
précontractuel : délai de 7 jours à compter de l'envoi de la décision de rejet du pouvoir adjudicateur 
aux candidats écartés et préalablement à la signature du contrat. Référé contractuel : au plus tard 31 
jours après la publication de l'avais d'attribution du contrat ou, pour les marchés fondés sur un accord-
cadre, suivant la notification de la conclusion du contrat Recours en annulation : délai de 2 mois à 
compter de la réception de la décision du pouvoir adjudicateur pour introduire un recours.

27/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 3 - Caractéristiques du marché
	Section 5 - Conditions relative au marché
	Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
	Section 8 - Mode de passation du marché
	Section 10 - Conditions de délai
	Section 11 - Autres renseignements


